
Je soutiens l’agriculture et le pastoralisme
en Luberon

LIVRET À L’ATTENTION DES
PROPRIÉTAIRES DE TERRES AGRICOLES

OU FORESTIÈRES DU LUBERON

 cerpam.com
 parcduluberon.fr

Les espaces agricoles, En Luberon, les propriétés privées de plus de 5 ha représentent 
environ 40 % du territoire.

Vous êtes propriétaire d’anciens prés ou vergers, de garrigues, collines 

lesquels vous vivez ou que vous appréciez.

Aujourd’hui, vous avez les moyens d’agir pour garder votre massif 
vivant et entretenu.

Nos organismes sont là pour accompagner votre engagement, 



L’élevage, une activité
présente et vivante en Luberon,
mais fragile
Aujourd’hui en Luberon, on fabrique à la ferme des 
fromages (tomes et AOC Banon) grâce à une quarantaine 
de troupeaux de chèvres laitières, et on produit des 
agneaux dans quatre-vingts troupeaux de brebis. 
Pour tous ces troupeaux, le pâturage des collines est 
indispensable. Cependant, les élevages dans le Luberon 
affrontent plusieurs difficultés, notamment un accès 
aux terres difficile en raison des prix et de l’absence de 
locations. Ces dernières années, le nombre d’éleveurs 
a diminué et le renouvellement des élevages ne va plus 
de soi.

Des communes se sont engagées en faveur de 

communaux,
- mise en place de points d’eau…

En tant que propriétaires privés, vous pouvez 

Les outils disponibles
pour soutenir l’agriculture
et le pastoralisme en Luberon

D’une durée minimale de 6 ans, elle permet aux 

un minimum de visibilité à court terme et de mobiliser 

D’une durée de 3 à 6 ans, elle permet de se donner le 

• Vente de parcelles

propriété n’en diminuerait pas la valeur. Sa vente à la 

Terre de liens peut également acheter un bien foncier, 

un travail technique, pour lequel vous pouvez vous faire 



ZOOM
sur des projets exemplaires
près de chez vous

Éclaircie de la hêtraie et pâturage.

 
dans la montagne de Lure

Sur les pentes de la montagne de Lure, une quarantaine de propriétaires privés, 

plan simple de 

•   

•     

•      avec le groupement pastoral de La Rochegiron               

•   aménagement de la source (impluvium DFCI, réservoir pour abreuvement du 

•     

•     

 
La commune de Caseneuve, propriétaire de quelques terrains (landes et terres 

étudié par la Chambre d’Agriculture de Vaucluse et le CERPAM en 1998.

intercommunale en 1999, l’arrivée d’un troupeau a été possible en 2000. 
Progressivement, l’éleveur a signé des  avec des 

 
En 2008, lors d’une succession, la commune de Reillanne a racheté une propriété 

ensuite installé un couple de chevriers, Louise Calais et Pierre Maulet.

La mairie de Reillanne leur a donné 
•   

•   

•    pour leur demande de permis de construire.
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 La grande coupure DFCI entretenue par le pâturage du Gest, entre Bonnieux et Lourmarin

Territoires 84 en 1988, sur d’anciennes terrasses en friches appartenant à plusieurs propriétaires privés.
 avec les propriétaires, le Parc du Luberon a fait débroussailler 

ensuite été installées.

www.vaucluse.fr • www.mondepartement04.fr • paca.chambres-agriculture.fr
terredeliens.org • www.safer-paca.com

 www.vaucluse.gouv.fr • www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr
 www.sdis84.fr • www.sdis04.fr

Reprise du pâturage.

04 90 04 42 00
www.parcduluberon.fr

Maison de l’Agriculture, 26 chemin de la 

04 90 74 47 40 – cerpam.com

paca@crpf.fr – 04 95 04 59 04 – paca.cnpf.fr


